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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

HENIN-BEAUMONT  -  32  rue  Pruvost  Vente  de  deux  locaux  à  usage  de
bureaux à Action Santé Travail (l'AST)

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme 

Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’espaces de bureaux dans un ensemble 
immobilier en copropriété situé sur la commune d’Hénin-Beaumont 32 rue Léon 
Pruvost, Résidence Baudelaire.

Monsieur Philippe DUFLO,  Directeur général  de l’AST (Action Santé Travail)  société
située  au  174  route  de  Béthune  à  Aix-Noulette,  immatriculée  sous  le  numéro
783 936 891 00192 , APE 86 212, a fait part à Pas-de-Calais habitat de son intérêt pour
l’acquisition de ce local aux termes d’une lettre en date du 10 juin 2025 afin d’agrandir
ses bureaux déjà situés dans cette résidence (annexe 1).

Il souhaite acquérir le local situé au deuxième étage de la résidence moyennant le prix
de 110 000 euros TTC soit 658.95 euros le m².



I - DESCRIPTION DU LOCAL

Ce local est en fait constitué de deux espaces de bureaux indépendants.
Ces bureaux, d’une surface de 113 m² et de 53.93 m²,  sont situés au deuxième étage
d’un immeuble en R + 2.
Ils dépendent d’un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété cadastré
section AL n° 1058 (annexe 2), et forment le lot numéro 8 du règlement de copropriété
reçu  par  Maître  Régis  DEVRIENDT,  Notaire  à  HENIN-BEAUMONT,  en  date  du  27
septembre 1990.

II - SITUATION LOCATIVE DU LOCAL

Ces locaux sont libres d’occupation respectivement depuis le 3 Octobre 2022 pour le
local de 113 m² et 31 décembre 2013 pour le local de 53.93 m²,  date du départ des
locataires.

III - PRIX DE VENTE

Consulté le 14 novembre 2022, le service local du Domaine a évalué la valeur vénale de
ces locaux  à 

- Pour le local de 113 m² : 77 000 euros Hors Taxe et hors droit  par avis en date
du 19 décembre 2022 (annexe 3)

- Pour le local de 53.93 m² : 23 500 euros Hors Taxe et hors droit par avis en date
du 19 décembre 2022.  (annexe 4).

Au 31 décembre 2025, la valeur nette comptable de ces deux locaux est de 25 671.43
euros.

Au regard de ces éléments, il est proposé de répondre favorablement à la demande de
l’AST et d’accepter la vente de ces locaux au prix de 110 000 euros.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident de  répondre  favorablement  à  la  demande  formulée  par  Monsieur
DUFLO,  Directeur  général  de  l’AST,  relative  à  la  vente  des  locaux  situés  au
deuxième étage de l’ensemble immobilier en copropriété situé 32 rue Léon
Pruvost,  Résidence  Baudelaire  à  Hénin  Beaumont  ,  formant  le  lot  n°  8  du
règlement de copropriété et repris au cadastre section AL n° 1058, moyennant
le prix de 110 000 euros TTC.



 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l'acte à régulariser et à le
signer

Décision adoptée à l'unanimité



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Annexe 1




































































